














RÊrUBLlQU E FRANÇA1S, r: 

J 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2011336-0012 portant modification des statuts de la communauté 
de communes du Minervois au Cabardès 

Le préfet de l'Aude , 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code général des co llectivités territoriales et notamment l'article L 5211-17, 

VU la 10 1 n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 

VU la loi nO 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU l'arrété préfectoral en date du 18 décembre 2002 portant création de la communauté de 
communes du Minervois au Cabardés, 

VU les arrêtés préfectoraux des 4 mai 2004 , 1er juillet 2005, 24 janvier 2006, 28 septembre 
2006, 31 octobre 2006,22 décembre 2006 , 12 mars 2009, 04 juin 2009 , 31 mars 2010, 10 
novembre 2010, et 28 décembre 2010 portant modification des statuts de la communauté de 
communes du Minervois au Cabardés, 

VU la délibérat ion en date du 8 novembre 2011 par laquelle le conseil communautaire de la 
communauté de commu nes du Minervois au Cabardes a décidé de prendre la compétence 
« construction , entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs» et de 
reconnaître d'intérét communautaire la piscine située sur le territoire de la commune de 
Conques-surOrbiel , 

VU les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux des communes 
membres de la communauté de communes susvisée ont approuvé la décision du conseil 
communautaire. Bagnoles, Limousis , Malves-en-Minervoi s, Salleles-Cabardes, Villalier, 
Villarzel-Cabardés , Villegailhenc, et Villegly , 

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises par le code général des collectivités 
territoriales sont respectées , 

SUR PROPOSITION du secrétai re géneral de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2002 portant création de la co mmunauté 
de communes du Minervois au Cabardes, modifié par les arrêtés préfectoraux susvisés, est 
modifié et rédigé ainsi qu'il suit en ce qui concerne les compétences optionnelles 



1 - Compétences obligatoires 
Sans changement : 

1) développement économique: 

- Création , aménagement et gestion de toutes nouvelles zones d'activité et de toutes 
extensions de zones d'activité existantes pour favoriser l'implantation et le développement 
des entreprises sur le territoire communautaire . 
- Gestion et participation aux procédures visant à conforter le tissu économique local , le cas 
échéant avec tous les partenaires concernés: 
o promouvoir le développement économique local , les zones d'activité intercommunales et 
les activités des entreprises du territoire communautaire 
o favoriser l'implantation des entreprises sur le territoire intercommunal et mener une 
politique de prospective 
- Création, aménagement et gestion de tout nouvel atelier-relais sur le territoire 
communautaire , 
- Participation matérielle, technique eVou financière à l'association de développement 
"Cabardés en Minervois» qui a pour objet de coordonner et réunir les forces vives 
économiques, sociales, culturelles et humaines, afin de favoriser le développement en milieu 
rural , des neuf communes du territoire de la communauté de communes. 

Développement touristique: 

- Mise en oeuvre d'une politique de développement touristique intercommunale , le cas 
échéant avec les partenaires concernés : information et accueil des touristes, promotion de 
l'offre touristique locale et valorisation des produits locaux. 
La création, la gestion et l'aménagement des sites et équipements touristiques du territoire 
restent d'intérêt communal. 

2) Aménagement de l'es pace : 

- Création, aménagement et entretien des sentiers de randonnées et circuits VTT inscrits au 
Plan départemental d'itinéraires et de randonnées pédestres (PDIPR) révisé et adopté en 
2006. 
- Elaboration, révision et suivi d'un SCOT et d'un schéma directeur. 

Il - Com pétences optionnelles 

1) Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 
- Réalisation d 'une étude d'implantation des zones favorables au développement du 
photovoltaïque au sol sur le territoire intercommunal 
- Création, aménagement et gestion d'une zone de développement éolien sur la colline de la 
Bousole, à SALLELES-CABARDES et à LIMOUSIS, en vue de la réhabilitation du site éolien 
existant 
- Création et gestion d'un service public d'assainissement non collectif (SPANC) 
- Mise en oeuvre d'un programme de réhabilitation pour les assainissements autonomes 
éligibles aux subventions des différents partenaires (agence de l'eau et conseil général) 
- Création, aménagement et gestion des déchetteries 
- Collecte, traitement et va lorisation des déchets 



2) Politique de logement et cadre de vie 
" Etude en \lue de la réalisation d'un document de référence pour l'aménagement des 
traversées et des cœurs de village 
- Réalisation des études spécifiques de conceplion et d'aménagement des traversées et des 
cœurs de villages, sur le principe de la maîtrise d'ouvrage déléguée Les études de 
conception de réseaux ne sont pas d'intérét communautaire, 
- Mise en place d'un systéme d'aide à la réhabilitation et au conventionnement de 
logements, par la signature, avec les différents partenaires financiers, d'un programme 
d'intérêt général (PIG) pluriannuel en faveur de l'amélioration de l'habitat 

3) Action sociale 
- Action sociale en direction des personnes âgées, des personnes handicapées et des 
familles. 

- gestion du service des soins infirmiers à domicile 
- gestion des services d'aide à domicile 

Cette compétence est déléguée au SIVOM du Cabardés, La communauté de communes 
représente ses neuf communes membres au sein du comité syndical du SIVOM du 
Cabardés, et prend en charge la cotisation de principe annuelle 
- Etude pré-opérationnelle pour la mise en place, dans le cadre communautaire, d'lm service 
de portage de repas à domicile et de restauration scolaire 
- Etude en vue de la création et de la gestion d'un centre intercommunal d'action sociale 
(CIAS) 
- Elaboration de contrats enfance ainsi que tout contrat de méme nature qui s'y substituerait 
et mise en œuvre des actions contenues dans ces contrats 
- Pellte enfance' création, aménagement et gestlon des structures pour l'accueil de la petite 
enfance. structure multi-accueil, relais d'assistantes maternelles, centre de loisirs maternel, 
centre de loisirs associé à l'école maternelle 
- Elaboration et mise en œuvre d'un contrat Temps libre sur l'ensemble des communes de la 
communauté de communes. 
- Création, aménagement et gestion des structures pour l'accueil des Jeunes gestion des 
centres de loisirs pour les 6i16 ans dans le cadre des conventions passées avec les 
associations, et du contrat Temps libre signé avec la caisse d'allocations familiales de 
l'Aude. centres de lOISirs pour les plus de 17 ans et les centres de loiSirs associés à 
l'école primaire (CLAE) restent de la compétence communale, 
- Création, aménagement el gestion d'une maISon de retraite. 

Adhésion à toute demande ou dispositif d'Insertion, de formation, d'accès ou de retour à 
l'emploi, adaptés aux besoins des jeunes et des territoires tels que prévus par l'ordonnance 
n~ 82-273 du 26 mars 1982 

4) Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs 

d'intérêt communautaire 


- Est reconnue d'intérêt communautaire, la piscine implantée sur le territoire de la 

commune de Conques-sur-Orbiel. 


III - Compétences supplémentaires: 

Sans changement. 

- Création et gestion d'une école de musique intercommunale. 


ARTICLE 2: 




Les dispositions des autres articles de l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2002 modifié 
portant création de la communauté de communes du Minervois au Cabardés restent 
inchangées. 

ARTICLE 3: 
MM. le secrétaire général de la préfecture. le directeur départemental des finances 
publiques . le président de la communauté de communes du Minervois au Cabardés et les 
maires des communes membres de la communauté de communes sont chargés. chacun en 
ce qUI le concerne, de l'exécution du présent arrêté , qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Carcassonne. le 28 décembre 2011 

Pour le F'réfe\ et par délégation, 

La Sous-Préfète de Narbonne, 

~aJJ 
Ma~dèChe 
















































































































